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AVENANT N°1 A LA CONVENTION COMITE DES ŒUVRES SOCIALES

Entre :
La Ville de Besançon, représentée par Madame Anne VIGNOT, Maire (délibération duConseil Municipal du 16 octobre 2025),
Le Centre Communal d'Action Sociale de Besançon, représenté par Madame SylvieWANLIN, Vice-présidente (délibération du Conseil d'Administration du 3 décembre2025).
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole, représentée par MonsieurGabriel BAULIEU, Premier Vice-président (délibération du Conseil de Communautairedu 6 novembre 2025),
Ci-après désignés « les collectivités » d'une part,
Et :
Le Comité des Œuvres Sociales, représenté par son Président, Yannick TATU,Ci-après désigné « Le COS », d'autre part.

Préambule
L'article L. 731-4 du Code Général de la Fonction Publique prévoit que les organesdélibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics déterminentle type des actions et le montant des dépenses qu'ils entendent engager pour laréalisation des prestations sociales servies à leurs agents, ainsi que les modalités demise en œuvre.
Dans ce cadre, depuis le 1er janvier 2018, une convention unique lie la Ville deBesançon, le CCAS de la Ville de Besançon ainsi que la Communauté Urbaine deGrand Besançon Métropole au Comité des Œuvres Sociales (COS). Cette conventiona été renouvelée et signée en date du 23 Février 2023, et pour une durée de quatreans à échéance le 31 décembre 2026.
Cette convention ayant fixée les montants des subventions versées par les collectivitéspour la période 2023-2025, rappelés dans le tableau ci-dessous :



Le présent avenant a pour objet de déterminer les montants alloués au titre de l’année2026, mentionnés ci-après :
2026VILLE 390 407 €CUGBM 252 172 €CCAS 59 623 €Sous-total au titre del’activité 702 202 €

Remboursement descharges de personnel 130 000 €
TOTAL 832 202 €

Les autres dispositions de la convention du 23 février 2023 demeurent inchangées. Leprésent avenant est conclu exclusivement pour l’exercice 2026.

A………………………………… Le …………………………………

Pour le Comité desŒuvres Sociales,
Le Président,
Yannick TATU

Pour le CentreCommunal d’ActionSociale,
La Vice-Présidente,
Sylvie WANLIN

Pour Grand BesançonMétropole,
Le 1er Vice-Président,
Gabriel BAULIEU

Pour la Villede Besançon
La Maire,

Anne VIGNOT


